
Dépenses de fonction d'un directeur de cabinet ou d'un titulaire d'un emploi supérieur

Paragraphe 20 de l'article 4 du Règlement sur la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels

Exercice financier : 2021-2022
Trimestre : avril à juin

Aucune dépense pour le trimestre.


	Premier trimestre

